
Un territoire d'élevage 
 
 
Deux bovins pour 1 habitant 

L’élevage occupe une place importante dans l’agriculture des Trois Cantons. A quelques 
exceptions près, on élève des bovins sur chaque exploitation agricole du territoire. On 
dénombre ainsi 48 000 bovins pour 20 000 habitants sur la Communauté de Communes 
: soit 2 bovins pour 1 habitant. 

L’élevage bovin présente la particularité d’être orientée de manière équivalente vers la 
production de lait et de viande. 

Un élevage traditionnel  

Le canton de MOUZON est un berceau historique de l’élevage des chevaux de trait. Ces 
chevaux étaient vendus à l’armée pour tracter les véhicules militaires. Or les sites 
d’élevage étaient choisis pour la richesse des pâtures. Elles conditionnaient la qualité de 
l’alimentation des bêtes et donc la croissance des animaux et la production de viande. 

Les exploitations agricoles du territoire continuent aujourd’hui encore à valoriser ce 
potentiel. En effet, toutes les exploitations du territoire possèdent des surfaces 
herbagères. Les prairies représentent 2 tiers de la SAU globale du territoire (21,154 ha). 
La base de l’alimentation des bêtes est donc l’herbe. Seule la ration hivernale est 
complétée par du maïs ensilage. L’apport d’aliments dit concentrés - soit composés à 
base de céréales ou de tourteaux [1] - est ponctuel et limité. Ainsi l’élevage sur les Trois 
Cantons est un élevage traditionnel.  

 

Les prairies : l’atout majeur du territoire  

Les prairies du territoire permettent aux exploitants agricoles de limiter les achats de 
matières premières à l’extérieur pour alimenter leurs bêtes. Cette ressource locale 
d’herbe est peu onéreuse, elle est donc un atout économique fort. Le pâturage et la 
récolte de foin sur de grandes surfaces contribuent par ailleurs à la beauté d’un paysage 
verdoyant, caractéristique du territoire des Trois Cantons.  

D’autre part, il a été démontré que ce type d’élevage est très respectueux de 
l’environnement. Les apports d’engrais sont limités. Un effort particulier a été apporté sur 
la valorisation des effluents d’élevage en temps que source d’azote. Cette gestion durable 
de l’azote permet de limiter les apport d’engrais minéral sur les parcelles. Ainsi, à titre de 
comparaison, une prairie des Trois Cantons reçoit en moyenne 60 unités d’azote par 
hectare ; alors que l’Union Européenne a fixé à la limite à 350 unités d’azote pour les 
exploitations classées.  

Les agriculteurs entretiennent le paysage : il n’existe aucune friche agricole sur le 
territoire. Les haies ainsi que les chemins sont régulièrement nettoyées… Ainsi 
l’agriculture des Trois Cantons participe de manière active au développement durable du 
territoire. 

 

 



 

Lors de vos promenades sur le territoire, vous rencontrerez : 
- 1 fois sur 2 des vaches à viande de race charolaise, 
- 1 fois sur 4 des limousines. 

Pour la production laitière, ce seront majoritairement des vaches de race Prim’Holstein. 

Vous pourrez aussi croiser des montons de race Texel ou Blanc Bleu du Maine. Sur le 
territoire, 7 à 8 éleveurs sont sélectionneurs et participent à des concours. 

On trouve encore quelques chevaux de trait mais aussi de selle. 

  
 

 

[1] Tourteau : résidu issu du pressage de végétaux oléagineux  

Exemple : tourteau de colza, de soja… 



Des agriculteurs organisés 

 

Des agriculteurs organisés au sein d’un GDA 
Un GDA est un Groupement de Développement agricole. Il s’agit d’un groupe 
d’agriculteurs organisés en réseau afin d’échanger sur leur pratiques agricoles et ainsi 
mieux s’adapter aux nouvelles données et assurer le bon fonctionnement de 
l’exploitation. Le fonctionnement des ce groupe est proche des cellules de progrès en 
industrie. 

Présentation de la structure 
Il s’agit d’une association regroupant 38 adhérents sur le territoire des Trois Cantons. 
L’association fonctionne sous la responsabilité d’un conseil d’administration et d’un 
Président (M. ANNOULD Francis). Il est animé par un conseiller agricole de la Chambre 
d'Agriculture.  

Objectifs et actions 
Le GDA jouent un rôle important en matière : 
- de rentabilité économique des exploitations, 
- de diffusion des progrès techniques et de pratiques innovantes, 
- de participation active au développement local. 

Le groupe met en oeuvre de nombreuses actions techniques et économiques, de 
recherche appliquée, de formation, de communication, de conseil et d'animation de 
groupes. Chaque adhérent bénéficie d’un conseil individualisé sur les systèmes 
d’exploitation, les cultures et la gestion des animaux. Selon les demandes et l’actualité, 
des formations spécifiques sont organisées. Voici en exemple quelques thèmes traités en 
2005 et 2006 : 
- « les perspectives et les adaptations d’un système bovin viande face à la réforme de la 
PAC » ; 
- les aliments fermiers ; 
- la gestion de la main d’œuvre et la mécanisation ; 
- témoignages d’agriculteurs sur la fabrication de lait yogourté ; 
- les DPU et la conditionnalité des aides… 



 

Enjeux et perspectives 

 

La main d’œuvre : le facteur limitant 
Les exploitations agricoles des Trois Cantons ont suivi le mouvement général de 
modernisation. Une grande partie des bâtiments d’élevage a été mise aux normes. Ils 
présentent un niveau de technicité élevé. La productivité sur les exploitations a donc été 
largement améliorée.  

En parallèle, le nombre d’exploitants a diminué. En effet, d’après le dernier recensement, 
9 % de la population du territoire travaille sur une exploitation agricole soit 691 unités de 
main d’œuvre. Or, il y a 20 ans, on dénombrait 1 171 unités, soit presque 2 fois plus. 
L’aide familiale est celle qui a subi la plus forte baisse ; notamment les conjointes des 
exploitants agricoles travaillent de plus en plus souvent à l’extérieur de l’exploitation 
agricole. 

Globalement, le rapport Surface Agricole Utile sur la main d’œuvre n’a cessé 
d’augmenter. Selon les références fixées par l’Institut de l’élevage, environ 30% des 
exploitations agricoles du territoire sont en situation très tendue vis à vis de la charge de 
travail. Ce phénomène touche plus particulièrement les exploitations laitières (plus de 
50% en situation très tendue). Ces études ne tiennent pas compte de la « main d’œuvre 
bénévole » (conjointe, parents, enfants…) qui vient alléger la charge de travail. 
Cependant, cette main d’œuvre ne peut être prise en compte en termes de durabilité sur 
les exploitations. 

Ainsi, la question de la main d’œuvre est donc devenue un point clé dans les projets de 
développement des exploitations agricoles du territoire des Trois Cantons. Les 
agriculteurs du territoire recherchent d’autres solutions. Les groupes d’entraide sont très 
développés sur le territoire. Prés de deux tiers des exploitants possèdent du matériel en 
commun (contre 1/3 dans le département).  

Un défi à relever : le maintien des exploitations agricoles 
Un quart environ des chefs d’exploitations agricoles du territoire ont plus de 55 ans. D’ici 
10 ans, ces personnes seront à la retraite. Or plus de 20 % d’entre eux n’ont pas de 
successeur connu à ce jour.  

Si ces exploitations agricoles ne sont pas reprises, il se poserait alors des questions 
fortes d’aménagement du territoire. 
L’agriculture occupe et entretient deux tiers du territoire.  
Quelle serait la destination des terrains libérés ? 
Qui les entretiendrait ? 
Quelles seraient les conséquences sur le paysage ? 

D’autre part, quelle serait les conséquences sur la valeur ajoutée produite sur le 
territoire ?  

Ainsi la poursuite de l’activité agricole sur le territoire apparaît être un point stratégique 
pour les élus de la communauté de communes des Trois Cantons. 

  

  



 

Les liens entre agriculteurs et la société  
De moins en moins de personnes ont des liens directs avec des agriculteurs. Il n’y a pas 
si longtemps tout le monde avait un membre de sa famille (grands-parents, oncles, …) 
qui vivait dans une ferme. Aujourd’hui, ce lien agriculture / société est plus tenu. 
Minoritaire, le monde agricole à conscience de devoir conserver ce lien afin d’éviter les 
tensions sur le territoire.  

En effet, une majeure partie des conflits est liée à une non-connaissance de l’autre. Ainsi 
les exploitations agricoles du territoire souhaitent développer une nouvelle relation entre 
agriculture et société pour renouer le dialogue.. 

Savoir communiquer sur son métier est une compétence que quelques agriculteurs 
développent dès maintenant. 



 

Amélioration des conditions de travail sur les 
exploitations agricoles 

 

La charge de travail sur une exploitation agricole augmente constamment, alors que la 
main d’œuvre diminue. A l’heure des 35 heures, l’amélioration des conditions de travail 
sur les exploitations agricoles est devenue une priorité, condition pour développer la 
reprise des exploitations par des jeunes. La Communauté de Communes des Trois 
Cantons a choisi de soutenir les agriculteurs qui s’engagent dans cette démarche. 

L’axe de travail majeur est celui de la main d’œuvre. La Communauté de Communes a 
engagé une action pour favoriser l’accès au service de remplacement du Pôle Emploi des 
Ardennes. Une série de réunions d’informations autour du salariat sur les exploitations 
agricoles est prévue au cours de l’année 2006. 

Un travail de sensibilisation a été entrepris sur l’organisation du travail et la construction 
d’un projet d’avenir. Une dizaine d’agriculteurs ont participé à une formation sur ce 
thème (Cf. rubrique en savoir +). 

Depuis 2002, la Communauté de Communes accompagne les agriculteurs qui s’équipent 
en matériel de contention, soit tout l’équipement qui facilite l’immobilisation des animaux 
pour les soins, et les transports … (barrière cornadis dans les bâtiments, cage de 
contention, souricières, râtelier à balle ronde avec cornadis ….). 



 

Développement des activités de diversification 

 

Les activités de diversification sur une exploitation agricole sont potentiellement très 
variées. Il peut s’agir d’un atelier de production originale ou orientée vers la qualité …   
Le développement d’une activité de diversification émerge le plus souvent de volontés 
individuelles. 

La Chambre d’Agriculture des Ardennes accompagne chaque porteur de projet. Elle 
assure avec la Communauté de Communes des réunions d’informations sur les nouvelles 
diversifications possibles. 

Exemple d’activités de diversification : 

Ce peut être aussi un atelier de transformation (découpe de viande, fabrication de 
fromage, yaourts, …) associé ou non au montage d’une filière de vente directe. 

D’autres exploitations agricoles s’orientent vers les activités de tourisme (gîtes à la 
ferme, goûter à la ferme, table d’hôtes, fermes de découverte ou pédagogiques …). 

D’autres encore développent des activités de service : entretien des terrains 
communaux, déneigement, vidange de fosses sceptiques de particuliers, … 
Une session d’information a d’ailleurs été organisée en 2005 afin d’expliciter les 
démarches à réaliser pour obtenir un agrément. 



 

Environnement/Cadre de vie 

 

L’agriculture occupe deux tiers du territoire. Cette activité a donc un impact fort sur 
l’environnement et le cadre de vie. La communauté de communes des Trois Cantons 
accompagne l’ensemble des exploitations agricoles :  

� pour une protection de l’environnement de plus en plus efficace.  
� Pour l’amélioration du cadre de vie de l’ensemble des habitants du territoire des trois 
cantons. 

La Communauté de Communes soutient les exploitations agricoles qui aménagent les 
points d’eau dans les pâtures. Empêcher les bêtes de boire directement dans les cours 
d’eau, assainir un pré régulièrement inondé sont des exemples d’actions qui participent à 
l’amélioration de la qualité de l’eau sur le territoire. 

La commission « Agriculture, Forêt et Développement Rural » suit régulièrement 
l’avancement du projet « contrat de rivière de la Chiers » et celui de « NATURA 2000 ». 
Ces dossiers concernent fortement l’agriculture du territoire. 

Le paysage vert du territoire est un atout majeur du cadre de vie. Depuis 1997, la 
Communauté de Communes accompagne les exploitants agricoles qui mettent en place 
un projet d’intégration paysagère des bâtiments. Une formation sur le territoire sur le 
sujet est organisée au cours du printemps 2006. 

 

 

 

 

 

 

 


